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TABLEAU 6–3. LUTTE CONTRE LES MAUVAISES HERBES EN POSTRÉCOLTE 

GRAMINÉES DICOTYLÉDONES VIVACES 
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Herbicides de postrécolte 

glyphosate glyphosate* 9 9 9 9 8 8/9a 8 8 ? 9 9 

dicamba BANVEL II, ORACLE 0 0 8 9 7 8 8 7 6 8 9 

2,4-D 2,4-D* 0 0 7 2 ? 7 ? 0 ? 6 7 

?  Évaluation impossible, faute de données suffisantes.  
* Il existe de nombreux produits; voir le tableau 4–1, p. 23, pour la liste complète. 
a Utiliser la dose supérieure contre les mauvaises herbes ayant plus de 15 cm de hauteur ou de largeur. 
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